L’APPAREIL URINAIRE
LE REIN

Le rein est un organe glandulaire pair dont la fonction principale est la sécrétion de l’urine. Il joue un rôle capital dans la régulation de l’homéostasie. Le rein est un organe situé à la partie haute de la région rétropéritonéale latérale, dans la région lombaire, de part et d’autre des gros vaisseaux pré-vertébraux aux quels ils sont reliés par leur pédicule. Chacun d’eux est muni d’un canal excréteur, l’uretère qui descend verticalement d’abord dans la région rétropéritonéale latérale puis dans le pelvis pour aller s’ouvrir dans la vessie.

I. Développement 

A. Organogénèse (fig 1 et 2) ( à lire et comprendre)
Les ébauches uro-génitales du mésoblaste se développent dans le sens crânio-caudal en donnant successivement trois organes : le pronéphros, le mésonéphros et le métanéphros.

1. Le pronéphros situé dans la région cervicale, apparaît et disparaît au cours de la 4e semaine.

2. Le mésonéphros apparaît à la fin de la 4e semaine dans la région thoraco-lombaire. Les tubules mésonéphriques étagés s’ouvrent dans le conduit mésonéphrique (ou canal de Wolff), qui s’abouche dans le cloaque. Seuls quelques tubules et le conduit mésonéphrique persistent pour former : chez l’homme : les conduits génitaux, et chez la femme : les reliquats vestigiaux.

3. Le métanéphros apparaît dans la région caudale vers la 5e semaine. Il se développe à partir de deux structures d’origines différentes : le diverticule métanéphrique (ou bourgeon urétéral) et le blastème métanéphrogénique.

a) Le diverticule métanéphrique naît de la partie distale du conduit mésonéphrique et s’accroît dans le sens caudo-crânial. Il donne naissance à l’uretère, au bassinet, aux calices et aux conduits collecteurs.

b) Le blastème métanéphrogénique dérive du mésoblaste. Il se fragmente en « coiffes métanéphrogéniques » qui recouvrent les extrémités des conduits collecteurs. Chaque «  coiffe » métanéphrogénique se différencie en vésicules métanéphrogéniques, puis en tubules métanéphrogéniques. L’extrémité distale de chaque tubule s’invagine pour former la capsule glomérulaire. Le blastème métanéphrogénique donne ainsi le néphron et la capsule rénale.

B. Anomalies (fig 3 à 7) (à savoir)
a) L’agénésie rénale

L’agénésie bilatérale est létale dans les premiers jours de naissance.

L’agénésie unilatérale s’accompagne souvent d’agénésie partielle ou totale des organes génitaux homolatéraux.

b) Reins surnuméraires
c) Ectopie congénitale directe
Ils siègent le plus souvent dans le pelvis, si défaut de migration ou en intrathoracique si excès de migration
d) Ectopie congénitale croisée
Rein sigmoïde et symphyse rénale unilatérale
e) Symphyse rénale

Rein en fer à cheval, rein en galette.

f) Malrotation

Défaut de rotation ou excès de rotation

g) Le rein polykystique

Il résulterait d’une anomalie des conduits collecteurs

II. Généralités Anatomie descriptive
A. Orientation et situation (fig 8)
Les reins sont situés de chaque côté de la colonne vertébrale, ils se projettent un peu en dehors des apophyses transverses des 11e ET 12e vertèbres dorsales ainsi que des deux premières vertèbres lombaires ; le pôle supérieur remontant jusqu ‘au niveau de la 11e côte. Cette projection est un peu plus basse du côté droit que du côté gauche ; le pôle inférieur du rein gauche se projetant au bord supérieur de la 3e apophyse transverse lombaire, celui du rein droit entre les 3e et 4e apophyses transverse lombaires.
Dans le plan frontal, le grand axe vertical du rein est légèrement oblique de haut en bas et de dedans en dehors. Le pôle inférieur de l’organe est ainsi plus écarté de la ligne médiane que le pôle supérieur. 

Dans le plan horizontal, il fait avec le plan sagittal un angle postérieur de 40° à 60°si bien que le sinus du rein regarde en avant, la face antérieure étant orientée en fait en avant et en dehors, la face postérieure en arrière et en dedans.

B 
Forme et mesures (fig 9 et 10)
Le rein a une forme de haricot avec :

· un bord latéral convexe, et un bord médial concave, présentant à sa partie moyenne, le hile du rein qui est creusé d’une cavité : le sinus du rein,
· deux faces ; une postérieure plane et une antérieure convexe,

· deux extrémités inférieure et supérieure.

Il pèse environ 140 g chez l’homme et 125 g chez la femme. Sa longueur de 12 cm sur 6 cm de large et son épaisseur de 3cm. Le rein gauche est souvent un peu plus volumineux que le rein droit.
C. Structure générale (fig 11)
Le rein est constitué du parenchyme rénal entouré d’une capsule fibreuse et creusé du sinus rénal. Le parenchyme comprend deux parties, l’une externe, le cortex et l’autre interne, la zone médullaire. 
Ce parenchyme comprend des parties plus foncées triangulaires à base externe qui constitue la zone médullaire ou pyramide de Malpighi. Le sommet de chaque pyramide forme en dedans au niveau du sinus rénal une série de saillies arrondies ou papilles. Entre les pyramides de Malpighi et la partie externe du rein s’organise le cortex qui forme entre les pyramides les colonnes de Bertin.
Le parenchyme est constitué essentiellement d’unités anatomiques et fonctionnelles, les néphrons.

III. Anatomie topographique
D. Les moyens de fixité (fig 12 et 13)
Le rein et la glande surrénale sont situées à l’intérieur d’une loge cellulo-adipeuse : la loge rénale qui est une loge fibreuse fermée, limitée par le fascia périrénal. Celui-ci comprend deux feuillets : un antérieur ou pré-rénal et un feuillet postérieur ou rétro-rénal. A l’intérieur de cette loge, le rein et la glande surrénale sont séparés par une petite cloison fibreuse, expansion du fascia péri-rénal, la lame inter–surrénalo-rénale. Le rein est séparé des parois par la graisse péri-rénale.
a) Le fascia  pré-rénal

Mince et lache, il se fixe en haut au diaphragme ; en dedans il va s’unir à l’adventice des éléments du pédicule rénal et rejoint le feuillet postérieur. En bas, il rejoint le feuillet postérieur en se fixant sur le fascia du muscle iliaque.

b) Le fascia rétro-rénal

Plus épais et résistant, il s’insère en haut avec le feuillet antérieur du diaphragme, dedans il va s’unir à l’adventice des éléments du pédicule rénal et rejoint le feuillet antérieur. En bas, il rejoint le feuillet antérieur en se fixant sur le fascia du muscle iliaque.

E. Les rapports du rein (fig 12 à 17)
a) Face postérieure

Elle correspond à la voie classique d’abord chirurgical du rein. Elle comprend deux segments, diaphragmatique et lombaire.

1) Le segment diaphragmatique

Le rein est successivement, et d’avant en arrière, en rapport avec :

- Le diaphragme, en regard du ligament arqué latéral et du hiatus costo-lombaire. Ce hiatus met en communication le corps adipeux para-rénal et le fascia phrénico-pleural.

- Le cul de sac pleural costo-diaphragmatique.

- Les côtes 11 et 12 à gauche et 12 à droite.

2) Le segment lombaire

Il comprend d’avant en arrière :

· le corps adipeux para-rénal

· Les fascias des muscles psoas et carré des lombes. Sur le fascia du carré des lombes cheminent les nerfs subcostal, ilio-hypogastrique et ilio-inguinal,

· Le fascia thoraco-lombaire et le muscle transverse de l’abdomen.

b) Face antérieure

1) Le rein droit

Il est en rapport avec

· l’angle colique droit à sa partie inférieure,

· la partie descendante du duodénum, le long de son bord médial,

· la face viscérale du lobe droit du foie, au niveau des surfaces restantes.

2) Le rein gauche

Il répond :

· dans sa partie supérieure, à la rate et à la queue du pancréas,

· dans sa partie moyenne, à l’extrémité gauche du colon transverse,

· dans sa partie inférieure, aux anses jéjunales.

c) Le bord latéral
1) Rein droit

Longé par le foie.

2) Rein gauche

Il répond à l’angle colique gauche et au ligament phrénico-colique.

d) Bord médial

1) Le hile

Il représente l’orifice d’entrée du sinus rénal. C’est une fente longitudinale d’environ 4 cm de longueur et de 1 cm de largeur.

2) La partie supra-hilaire

Elle est en rapport avec la glande surrénale.

3) La partie infra-hilaire

Elle est longée par l’uretère.
e) Extrémités

1) L’extrémité supérieure

Elle est en rapport avec la glande surrénale.

2) L’extrémité inférieure
Elle est à distance des crêtes iliaques. (à de 4 cm à droite et 5 cm à gauche).

IV. Vascularisation (fig 18 à 20)
F. Artères rénales

Elles assurent la vascularisation du rein mais aussi celle du segment initial de la voie excrétrice et d’une partie de la glande surrénal. Ce sont des artères volumineuses qui naissent directement des faces latérales de l’aorte abdominale entre l’artère mésentérique supérieure en haut et les artères gonadiques en bas.

a) Origine 

A droite comme à gauche, l’artère rénale naît de la face latérale de l’aorte à hauteur du disque L1-L2, l’origine de l’artère rénale gauche étant plus généralement plus haute que celle de l’artère rénale droite.

b) Trajet

Il est différent à droite et à gauche.

1) L’artère rénale droite

De 7 cm de long, elle se dirige obliquement en dehors et à droite faisant un angle de 60° avec l’aorte. Elle décrit une courbe à concavité postérieure en se moulant sur la saillie des corps vertébraux et du psoas. Après avoir croisé la face postérieure de la veine cave inférieure, elle rejoint la veine rénale droite, croise la face antérieur du sinus rénal puis se divise en branches terminales.
2) L’artère rénale gauche

Plus courte (5 cm de longueur), elle a un trajet presque horizontal oblique en bas et en dehors et en arrière. Masquée en avant par la veine rénale gauche, elle est d’emblée à l’intérieur du pédicule rénal avant de se diviser en ses branches terminales.

c) Collatérales

L’artère rénale donne :

· des artères capsulo-adipeuses vascularisant la graisse péri-rénale et la capsule rénale en formant le cercle artériel exo-rénal.

· L’artère surrénalienne inférieure.
· Les artères pyélo-urétériques vascularisant le bassinet et la partie initiale de l’uretère.

d) Terminaison

A droite comme à gauche, elle se divise en deux branches :

- une branche antérieure ou pré-pyélique qui donne les artères des segments supérieur, antéo-supérieur, antéro-inférieur et inférieur.
-  une branche postérieure qui donne des rameaux au segment postérieur.
e) Variations

Les variations artérielles sont extrêmement fréquentes ; la plus classique est la naissance d’une artère polaire inférieure extra-hilaire naissant directement de l’aorte et croisant l’origine de l’uretère.

f) Distribution intra-parenchymateuse

Les artères segmentaires donnent chacune des artères interlobaires qui se terminent en artères arquées au dessus des pyramides de Malpighi. Des artères arquées et interlobaires se détachent les artères interlobulaires.

G. Veines rénales
Elles drainent le sang veineux du rein, de la loge adipeuse péri-rénale, de la partie supérieure de l’uretère et de la surrénale gauche.

a) Origine

Chaque veine rénale naît de l’union des veines segmentaires au niveau du hile rénal. Une veine segmentaire collecte les veines interlobulaires qui drainent les veines arquées situées à la base des pyramides rénales. Les veines interlobaires reçoivent les veines droites et interlobulaires.

b) Trajet

1) A droite

La veine rénale a un trajet très court de 3 cm, horizontal, se terminant à angle droit sur le bord droit de la veine cave inférieure.

2) A gauche

La veine rénale a un trajet long de 7 cm, oblique en haut et en dedans décrivant une vaste courbe à concavité postérieure , croisant la face antérieure de l’aorte juste au dessous de l’artère mésentérique supérieure qui forme avec l’aorte une pince vasculaire. Elle se termine selon un angle aigu ouvert en bas dans le bord gauche de la veine cave inférieure.
c) Collatérales

Les veines rénales reçoivent un certain nombre, de collatérales :

· veines de la loge cellulo-adipeuse rénale

· veines pyélo-urétérales

· veines suurénaliennes à gauche

· veine capsulaire principale

· veine gonadique gauche, (à droite se jetant directement dans la veine cave inférieur).
V. Innervation (fig 21)
Les nerfs des reins proviennent du plexus solaire ou ganglion cœliaque. Ils se répartissent en deux plans : un plan antérieur et un plan postérieur.
VI. Le segment initial de la voie urinaire excrétrice (fig 22)
Prenant naissance dans le sinus rénal, le segment initial de la voie urinaire excrétrice est constitué par les calices mineurs et les grands calices qui se réunissent pour former le bassinet, celui-ci se continuant par l’uretère.
H. Les calices mineurs

Ce sont des entonnoirs membraneux de 5 à 15 mm de long sur 3 à 5 mm de diamètre qui coiffent le sommet des papilles rénales. Ils sont au nombre de 10 à 15 et se réunissent par groupe de 2 ou 3 pour former les calices majeurs.

I. Les calices majeurs

Ils sont au nombre de trois : calice supérieur, un calice moyen et un calice inférieur. Et se réunissent pour former le bassinet.

J. Le bassinet

Il est formé par la réunion des calices majeurs. C’est un entonnoir aplati dont le sommet inférieur se prolonge par l’uretère. De forme très variée, il présente une base située dans le sinus rénal et un sommet en général hors du hile. Sa base mesure environ 20 à 25 mm.
